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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES  
DE BRETAGNE ET DU DÉPARTEMENT D’ILLE-ET-VILAINE
Cité administrative
Avenue Janvier
BP 72102
35021 RENNES CEDEX 9

Direction Régionale des Finances publiques de Bretagne
et du département d’Ille-et-Vilaine

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de
contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III de l’article 408 de l’annexe II au code général

des impôts 
au 1er novembre 2022

Responsables de service Services

Services des Impôts des Entreprises

 JULOU Pascal Rennes 1

LE BERT Dominique Rennes 2

PONTIS Jean-Louis Saint-Malo 

 LUCAS Jean-Marc Vitré

Service des Impôts des Particuliers

 LARRAT Philippe Montfort-sur-Meu

 CREAC'H Martine Rennes 1

KERGUELEN Christophe Rennes 2

MELLET Renan Fougères

GIBIER Janie Redon

LAUNAY Henri Saint-Malo

LEFEUVRE Corinne Vitré

Service d'appui à la Publicité Foncière de Redon

SOUQUET Philippe Redon

Service Départemental de Publicité Foncière

 BUATIER Jean-Luc Rennes 1

Brigades de vérification et de contrôle

GRENIER Alizée 1ère brigade

GRENIER Alizée et GILET Marie par intérim 2ème brigade

GILET Marie 3ème brigade

REMY Arnaud Pôle de contrôle revenus-patrimoine (PCRP)

PUISSANT-GAUDIN Martine Brigade de Contrôle et de Recherches (BCR)
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Responsables de service Services

Pôle de Contrôle et d’Expertise Départemental

MARTINEZ Simon Pôle de Contrôle et d'Expertise d'Ille-et-Vilaine

Service Départemental de l'Enregistrement

DENOUAL Jacky
Service Départemental de l'Enregistrement

(SDE)

 Pôle de Recouvrement Spécialisé

BALAGUER Nathalie Pôle de Recouvrement Spécialisé (PRS)

Services Foncier - Cadastre

ROYANT Karine
Service Départemental des Impôts Fonciers

(SDIF)

GOGUET Jérôme
Pôle Topographique et de Gestion Cadastrale

(PTGC)
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ARRÊTÉ

portant dérogation à la périodicité hebdomadaire de collecte des ordures
ménagères résiduelles pour certaines communes relevant de la compétence de

REDON Agglomération

Le préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu le code général des collectivités territoriales et, notamment, ses articles R. 2224-25 à -29 ;

Vu la demande formulée le 05 juillet 2022 par Redon Agglomération en vue d’abaisser à une fois toutes les deux
semaines la fréquence de collecte des ordures ménagères sur son territoire de compétence et, notamment sur la
commune de Redon ;

Vu la délibération du Conseil communautaire de Redon Agglomération en date du 28 mars 2022 en faveur de cet
abaissement de fréquence de collecte ;

Vu l’avis du Directeur de la délégation départementale d’Ille-et-Vilaine de l’ARS en date du 23 août 2022 ;

Vu l’avis  du Conseil  départemental  de l’environnement  et  des  risques sanitaires  et  technologiques  émis  le
20 septembre 2022 à l’issue de sa consultation dématérialisée, du 8 septembre 2022 au 20 septembre 2022 ;

Vu le courrier en date du 25 septembre 2022 par lequel REDON Agglomération a été invitée à faire connaître ses
observations au projet d’arrêté préfectoral qui lui a été transmis ;

CONSIDÉRANT les  propositions  et  remarques  formulées  par  REDON  Agglomération  dans  ses  courriers
électroniques des 29 septembre et 12 octobre 2022 ;

CONSIDÉRANT que l’abaissement de la fréquence de collecte des ordures ménagères résiduelles entre dans la
stratégie incitative de Redon Agglomération pour amener à une meilleure qualité du tri et à la réduction à la
source de la production de déchets ;

CONSIDÉRANT que les engagements pris par Redon Agglomération dans son dossier de demande, notamment
sur  l’information  des  usagers  des  nouvelles  modalités  de  collecte,  sur  l’adaptation  de  la  mesure  aux  gros
producteurs et  aux acteurs spécifiques et  sur  le suivi  de la mise en place de cette  mesure afin d’apporter
rapidement une réponse aux difficultés qui seraient identifiées sont de nature à ce que cette mesure puisse être
mise en œuvre sans être source de nuisance et en maintenant l’incitation au tri des déchets et à leur réduction à
la source ;

CONSIDÉRANT qu’il  y a lieu de maintenir  toutefois une périodicité de collecte d’une fois par semaine pour
certains usagers spécifiques ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu, sous réserve du respect de ces engagements, d’accorder la dérogation sollicitée ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture d’Ille-et-Vilaine,

ARRÊTE

Article 1 : Dérogation à la périodicité de collecte

Redon Agglomération est autorisée, dans les conditions du présent arrêté, à abaisser la fréquence de collecte
des ordures ménagères résiduelles à, au minimum, une fois toutes les deux semaines.

Cette autorisation est accordée pour une durée de six ans à compter du 1er janvier 2023.

Tél : 0800 71 36 35
www.ille-et-vilaine.gouv.fr
81 boulevard d’Armorique, 35026 Rennes Cedex 9
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Elle vaut pour la zone agglomérée de Redon.

Article 2 : Usagers pour lesquels la périodicité de collecte n’est pas modifiée

Par exception à l’article 1er, la fréquence minimale de collecte est maintenue à une fois par semaine pour les 
usagers identifiés par Redon Agglomération et relevant des catégories suivantes :

• marchés alimentaires, après concertation avec les communes concernées,

• certaines rues où le maintien d’une collecte hebdomadaire apparaîtrait nécessaire pour prévenir des 
dépôts sauvages et, sur simple demande, pour les usagers relevant des catégories suivantes :

• établissements sanitaires, médicaux et sociaux,

• établissements et pôles scolaires et périscolaires,

• commerces alimentaires, restaurants et cantines,

• habitats collectifs

• et personnes en auto-traitement.

Une information spécifique sur cette possibilité sera périodiquement réalisée auprès de ces derniers usagers.

Article 3 : Adaptation de la périodicité de collecte

La fréquence de collecte est ponctuellement augmentée pour tenir compte, notamment, des jours fériés, d’une
saisonnalité  particulière  dans la  production de déchets,  ou de l’indisponibilité  temporaire  des  autres  modes
d’évacuation des déchets (points d’apport volontaire, déchetteries, …).

Article 4 : Synthèse annuelle

Chaque année, avant le 31 mars, Redon Agglomération transmet au préfet, en vue notamment de l’information
des membres du Conseil  départemental  de l’environnement et  des risques sanitaires et  technologiques,  un
document de synthèse présentant le bilan de l’année écoulée et le programme d’actions pour les années à venir.

Ce document aborde notamment les thématiques suivantes, dont l’analyse repose sur l’examen d’indicateurs
chiffrés et/ou qualitatifs au regard des objectifs nationaux et de ceux propres à Redon Agglomération :

• identification des usagers pour lesquels la périodicité de collecte est maintenue à une fois par semaine

• niveau de la qualité du service de collecte des ordures ménagères résiduelles au regard des nuisances
et de la salubrité publique et, notamment, des dépôts sauvages,

• satisfaction des usagers par catégorie d’usager et par zone géographique,

• évolution de la qualité du tri des déchets, dont biodéchets, et réduction à la source

• mesures prises pour ne  pas avoir à solliciter  une nouvelle dérogation, notamment par l’extension du
réseau des bornes d’apport volontaires et par la mise en place d’une collecte à la source des biodéchets.

Article 5 : Traitement des dysfonctionnements et du non-respect des engagements de la demande

En cas de dysfonctionnement lié à la fréquence de collecte d’une fois toutes les deux semaines ou de non-
respect  des  engagements  pris  dans  le  dossier  de  demande,  le  préfet  peut,  par  arrêté,  après  que  Redon
Agglomération ait pu faire part de ses observations et, sauf en cas d’urgence, après consultation du Conseil
départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques, suspendre ou mettre fin, sur tout
ou partie du territoire concerné, à la présente autorisation.

Article 6 : Délais et voies de recours

En vertu des articles R.421.1 à 421.7 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un
recours devant le tribunal administratif de RENNES qui devra, sous peine de forclusion, être enregistré au greffe
de cette juridiction dans le délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication.
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Il est également possible d’exercer, durant le délai de recours contentieux, un recours gracieux auprès du préfet :
ce  recours  gracieux  interrompt  le  délai  de  recours  contentieux  qui  ne  courra  à  nouveau  qu’à  compter  de
l’intervention de sa réponse, sachant qu'en application de l’article R.421.2 du code de justice administrative, «le
silence gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation par l’autorité compétente vaut décision de rejet».

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  voie  dématérialisée  en  utilisant  l’application  Télérecours :
https://www.telerecours.fr 

Article 7 : Publicité 

En vue de l’information des tiers, une copie du présent arrêté est affichée au siège de Redon Agglomération et
dans la mairie concernée par la dérogation, à savoir la commune de Redon, pendant une durée minimum d’un
mois.

L’arrêté sera publié sur le site internet de la préfecture d'Ille-et-Vilaine pendant une durée minimale de quatre
mois.

Article 8 : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  d’Ille-et-Vilaine,  le  sous-préfet  de  Redon,  le  directeur  régional  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement et le directeur de l’agence régional de santé sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture d’Ille-et-Vilaine et dont une copie sera adressée à Redon Agglomération et au maire de Redon.

Fait à Rennes

Pour le préfet,
Le secrétaire général

Paul-Marie CLAUDON
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ARRÊTÉ
portant modification de la composition de la commission de suivi de site 
de l’installation de stockage et de traitement de déchets non dangereux

située au lieu-dit « Point-Clos » à GAËL

Le préfet de la région Bretagne
préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 125-1, L. 125-2-1, R. 125-5 et R. 125-8 à R. 125-8-5 ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration ;

Vu le décret n°2012-189 du 7 février 2012 relatif aux commissions de suivi de site ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 40780 du 12 mars 2013 modifié, autorisant le SMICTOM du centre ouest à exploiter
une installation de stockage et de traitement de déchets non dangereux sur la commune de GAEL au lieu-dit
« Point Clos » ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  21  juillet  2016  modifié  portant  création  d’une  commission  de  suivi  de  site  pour
l’installation de stockage et de traitement de déchets non dangereux au lieu-dit « Point-Clos » à GAËL ;

Vu l’arrêté préfectoral du 22 octobre 2021 portant renouvellement de la composition de la commission de suivi de
site pour l’installation de stockage et de traitement de déchets non dangereux au lieu-dit « Point-Clos » à GAËL ;

Vu  le courrier électronique de l’exploitant en date du 23 septembre 2022 proposant M. Patrick JAGU comme
titulaire en remplacement de M. Vincent GUIYOMARC’H pour le collège « salariés » ;

CONSIDÉRANT que l’arrêté préfectoral  du 22 octobre 2021 susvisé est entaché d’une erreur matérielle en ce
qui  concerne  la  qualité  de  M. Denis  LEVREL au  sein  de  la  communauté  de  communes  de  Saint-Méen-
Montauban-de-Bretagne ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de rectifier cette erreur matérielle ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture d’Ille-et-Vilaine,

ARRÊTE :

Article  1  er   : L’article  2  de  l’arrêté  préfectoral  du  21  juillet  2016  susvisé,  modifié  par  l’arrêté  préfectoral  du
22 octobre 2021 susvisé, est modifié comme suit : 

« 2 - Collège « Élus des collectivités territoriales » :

Sont nommés en tant que membres titulaires :
[...]
- M. Denis LEVREL, représentant de la communauté de communes Saint-Méen-Montauban-de-Bretagne,
[…] »

Tél : 0800 71 36 35
www.ille-et-vilaine.gouv.fr
81 boulevard d’Armorique, 35026 Rennes Cedex 9
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« 5 - Collège « Salariés de l'installation classée» :

Sont nommés en tant que membres titulaires :
- M. Jean-Paul DROUIN, salarié du groupe THEAUD,
- M. Mickaël SAGET, salarié du groupe THEAUD,
- M. Patrick JAGU, salarié du groupe THEAUD. »

Le reste est sans changement.

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture d’Ille-et-Vilaine est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, et dont une copie sera adressée à chacun des
membres composant cette commission. 

Fait à Rennes,

Pour le préfet,
Le secrétaire général

Paul-Marie CLAUDON
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
modifiant l’arrêté préfectoral du 16 octobre 1995 autorisant

l’alimentation en eaux des établissements SVA à Vitré à partir de forages privés,
et concernant l’autorisation de l’utilisation des eaux du forage F2 bis

à des fins alimentaires, et l’abandon du forage F2

Le préfet de la région Bretagne
préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L. 1 321-1 à 1 321-10 et R. 1 321-1 à R. 1 321-63 ;

Vu l’arrêté ministériel du 11 janvier 2007 relatif au programme de prélèvements et d’analyses du contrôle sani-
taire pour les eaux utilisées dans une entreprise alimentaire ne provenant pas d’une distribution publique, pris en
application des articles R. 1 321-10 ; R. 1 321-15 et R. 1 321-16 du code de la santé publique ;

Vu l’arrêté du 20 juin 2007 relatif à la constitution du dossier de la demande d’autorisation d’utilisation d’eau des-
tinée à la consommation humaine mentionnée aux articles R. 1 321-6 à R. 1 321-12 et R. 1 321-42 du code de
la santé publique ;

Vu l’arrêté préfectoral du 16 octobre 1995 relatif à l’autorisation d’alimentation en eau de la Société Vitréenne
d’Abattage (SVA) située sur la commune de Vitré, à partir de forages privés ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 1998 relatif à l’autorisation d’alimentation en eau de la Société Vitréenne d’Abat-
tage (SVA) située sur la commune de Vitré, à partir du forage privé F3;

Vu la demande présentée par la société Vitréenne d’abattage (SVA) d’exploiter le forage n° 2 bis pour la produc-
tion d’eau alimentaire, réceptionnée par l’ARS le 24 juin 2021 ;

Vu l’avis du 11 octobre 2021 de Monsieur Jean CARRÉ, hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique, sur
la disponibilité en eau et la protection du forage n° 2 bis, implanté sur le site de la société Vitréenne d’abattage
(SVA) à Vitré ;

Vu le rapport de Monsieur le directeur de la délégation départementale d’Ille-et-Vilaine de l’agence régionale de
santé (ARS) ;

Vu l’avis  émis par  le  conseil  départemental  de l’environnement  et  des risques sanitaires  et  technologiques
(CoDERST) dématérialisé, dont les conclusions ont été rendues le 23 septembre 2022 ;

CONSIDÉRANT que les besoins en eau de la société Vitréenne d’abattage (SVA) pour la fabrication de produits
destinés à la consommation humaine sont justifiés ;

CONSIDÉRANT que les prescriptions de l’arrêté préfectoral du 16 octobre 1995 susvisé, relatif à l’alimentation
en eau de la SVA Jean Rozé doivent être modifiées afin d’autoriser l’utilisation de l’eau du forage n° 2 bis ;

Sur proposition de Monsieur le directeur de la délégation départementale d’Ille-et-Vilaine de l’agence régionale 
de santé (ARS) de Bretagne ;

ARRÊTE :

Article 1er : Objet de l’arrêté

La société Vitréenne d’abattage (SVA), dont le siège social est située « rue Victor Baltard » sur la commune de
Vitré, est autorisée à utiliser l’eau prélevée dans le forage F2 bis situé dans l’enceinte de l’établissement pour
son alimentation en eau, conformément au dossier déposé.
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Nom
du captage

Code BSS

Coordonnées
Lambert 93 (m)

Débit d’eau
d’exploitation

maximal autorisé

Parcelle
cadastrale

X Y Z

Forage F2 bis BSS004APZT 385 265 6 788 395 74 10 m³/h Section AY n° 22

Le forage F2 situé sur la parcelle cadastrée section AY n° 20 est abandonné. Il a été comblé dans le respect de
la réglementation le 17 mai 2022.

Article 2 : Mesures de protection

Les mesures de protection minimales suivantes sont mises en place :
- clôture des abords immédiats du forage (cabanon fermé à clé avec dispositif de détection d’intrusion) ;
- cimentation des ouvrages sur 40 mètres afin d’éviter la collecte d’eaux polluées ;
- disconnexion avec le réseau public afin d’interdire tout retour d’eau.

Article 3 : Contrôle sanitaire

Un  contrôle  sanitaire  de  la  qualité  de  l’eau  des  installations  de  production  et  de  distribution  est  réalisé
conformément au programme d’analyses départemental fixé par la délégation départementale d’Ille-et-Vilaine de
l’agence régionale de santé (ARS) de Bretagne, selon la réglementation en vigueur.

Les frais de prélèvement et d’analyse sont supportés par la société Vitréenne d’abattage (SVA).

Article 4 : Surveillance des installations

San préjudice des vérifications prévues à l’article 3, l’exploitant est tenu d’assurer la surveillance permanente de
la qualité des eaux et de tenir à la disposition de l’agence régionale de santé (ARS) de Bretagne, les résultats de
ces autocontrôles.

Article 5 : Notification, publication et information des tiers

Le présent arrêté sera notifié à Monsieur le directeur de la société Vitréenne d’abattage (SVA).

Il sera également publié au recueil des actes administratifs et affiché à la mairie de la commune de Vitré.

Article 6 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux présenté devant le tribunal administratif de Rennes
(3, Contour de la Motte – 35 044 RENNES Cedex), ou dématérialisé via l’application « Télérecours citoyen », ac-
cessible depuis le site https://www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa publication au re-
cueil des actes administratifs de la préfecture d’Ille-et-Vilaine ou de sa notification.

Article 7 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture d’Ille-et-Vilaine, le sous-préfet de l’arrondissement de Fougères-Vitré, le di-
recteur de l’agence régionale de santé de Bretagne, le directeur de la société Vitréenne d’abattage (SVA) et le
maire de la commune de Vitré sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Rennes,

Pour le préfet,
le secrétaire général

Paul-Marie CLAUDON
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